
Arrêté préfectoral portant révision du classement sonore des voies ferrées de la Haute-
Garonne et modifiant l’arrêté préfectoral du 4 décembre 2020 portant classement sonore des

infrastructures de transports terrestres du département de la Haute-Garonne

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de l'environnement et notamment l’article L 571-10 et R. 571-32 à R. 571-43 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation et notamment ses articles R 111-4-1, R 111-23-1 à R
111-23-3 ;

Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles R 123-13 et R 123-14 ;

Vu la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 

Vu  le  décret  n°  95-21  du 9  janvier  1995  relatif  au  classement  des  infrastructures  de  transports
terrestres et modifiant le code de l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;

Vu  l’arrêté ministériel  du 30 mai  1996 relatif  aux modalités de classement des infrastructures de
transports terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés
par le bruit ;

Vu les trois arrêtés ministériels du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements
d’enseignement, de santé et dans les hôtels ;

Vu l’arrêté du 23 juillet 2013 modifiant les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités
de classement des infrastructures de transports terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments
d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;
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 Direction départementale
des territoires

PROJET D’ARRÊTÉ



Vu le  recensement  des  infrastructures  devant  faire  l’objet  d’une actualisation  de leur  classement
sonore effectué par SNCF réseau sur son réseau et réalisé pour le compte du Préfet, ainsi que la
proposition de classement sonore à leur appliquer ;

Vu les avis des communes concernées par la révision du classement sonore des voies ferroviaires,
dans le cadre de la consultation ;

Considérant  que le classement  sonore des infrastructures gérées par  SNCF réseau a lieu d’être
actualisé ;

Arrête : 

Article 1er

L’arrêté préfectoral du 4 décembre 2020 portant classement sonore des infrastructures de transports
terrestres  de  la  Haute-Garonne  est  abrogé  en  ce  qui  concerne  le  classement  sonore  des
infrastructures ferroviaires.

Article 2

Les dispositions des arrêtés  ministériels du 30 mai 1996  modifié et du 25 avril 2003 susvisés sont
applicables aux abords du tracé des infrastructures  ferroviaires  dans le département de la Haute-
Garonne.

Le tableau en annexe 1 donne pour chacun des tronçons d’infrastructures mentionnés, le classement
dans une des cinq catégories définies par l’arrêté ministériel du 30 mai 1996 modifié susmentionné, et
la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces tronçons.

Une représentation cartographique de ce classement est disponible sur le site Internet des services
de  l’État  à  l’adresse suivante  :  https://www.haute-garonne.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-
eau-risques-naturels-et-technologiques/Cadre-de-vie/Bruit/Classement-sonore/Arrete-prefectoral-et-
cartographie-du-classement-sonore ;
elle a un caractère illustratif et seul fait foi le texte du présent arrêté.

Article 3

La catégorie des infrastructures de transports ferrés est définie en fonction de leur niveau sonore
conformément aux dispositions de l’arrêté du 23 juillet 2013 susvisé. Le tableau ci-dessous indique la
largeur du secteur affecté par le bruit de part et d’autre des tronçons, ainsi que le niveau sonore que
les  constructeurs  doivent  prendre  en  compte  pour  la  construction  de  bâtiments  inclus  dans  ces
secteurs. Les valeurs seuils délimitant les catégories de classement des voies conventionnelles sont :

Catégorie de
l'infrastructure

Niveau sonore de
référence L, en période

diurne 
(en dB(A))

Niveau sonore de
référence L, en période

nocturne 
(en dB(A))

Largeur maximale 
des secteurs affectés par le
bruit de part et d'autre de

l'infrastructure

1 L > 84 L > 79 d = 300 m

2 79 < L ≤  84 74 < L ≤  79 d = 250 m

3 73 < L ≤  79 68 < L ≤  74 d = 100 m

4 68 < L ≤  73 63 < L ≤  68 d = 30 m

5 63 < L ≤  68 58 < L ≤  63 d = 10 m
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Article 4

Conformément au décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 susvisé, les bâtiments à construire dits sensibles
(habitation, établissement d’enseignement, de santé, de soins et sociaux) dans les secteurs affectés
par le bruit doivent présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs, déterminé
selon l’arrêté ministériel du 30 mai 1996 modifié susvisé.

Article 5

Les  communes  concernées  par  le  présent  classement  sonore  des  voies  ferroviaires  sont  les
suivantes :  Avignonet-Lauragais,  Baziège,  Belberaud,  Boussens,  Buzet-sur-Tarn,  Capens,  Carbonne,
Castelmaurou, Castelnau-d’Estrétefonds, Cazères, Colomiers, Escalquens, Fenouillet, Garidech, Gémil,
Gragnague,  L’Union,  Labège,  Lavelanet-de-Comminges,  Lavernose-Lacasse,  Le Fauga,  Lespinasse,
Longages,  Marquefave,  Martres-Tolosane,  Montastruc-la-Conseillère,  Montgaillard-Lauragais,
Montgiscard,  Montlaur,  Montrabé,  Muret,  Noé,  Palaminy,  Portet-sur-garonne,  Renneville,  Roques,
Roquesérière,  Rouffiac-Tolosan,  Saint-Elix-le-Château,  Saint-Hilaire,  Saint-Jory,  Saint-Julien-sur-
Garonne, Saint-Rustice, Salles-sur-Garonne, Toulouse, Villefranche-de-lauragais, Villenouvelle.

Article 6

L’arrêté  préfectoral  modificatif  est  applicable  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Haute-Garonne. Il est consultable sur le site internet des services
de  l’État  de  la  Haute-Garonne :  https://www.haute-garonne.gouv.fr/ (rubrique :  actions  de  l’État/
environnement, eau, risques naturels et technologiques/cadre de vie/bruit/classement sonore). Il fera
l’objet d’un affichage, durant un mois, à la mairie des communes visées à l’article 5.

Article 7

Le présent arrêté doit être annexé au Pan Local d’Urbanisme (PLU) par les maires visées à l’article 5
ou les présidents des établissements publics de coopération intercommunale compétent.

Article 8

Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Garonne, les  sous-préfets de Muret et de Saint-
Gaudens, le directeur départemental des territoires, les maires des communes visées à l’article 5 sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Garonne.

Fait à Toulouse, le  Pour le préfet
 et par délégation : 

           Le secrétaire général,

3/4

https://www.haute-garonne.gouv.fr/


ANNEXES

Annexe I : Classement sonore des voies ferrées de la Haute-Garonne

Annexe II :  Note technique-SNCF Réseau

4/4



Annexe I : Classement sonore des voies ferrées de la Haute-Garonne

N°segment Ligne Début du tronçon Fin du tronçon Segments jumelés Communes traversées Tunnel

4141-1 640000 Limite département Bif. GPSO 3 100 m St Rustice, Castelnau-D'Estrétefond, St Jory

4141-2 640000 Bif. GPSO St-Jory (BV) 3 100 m St Jory

4143-1 640000 St-Jory (BV) St-Jory (triage) 3 100 m St Jory, Lespinasse

4143-2 640000 St-Jory (triage) Toulouse (Rac.) 3 100 m Lespinasse, Fenouillet, Toulouse

4143-3 640000 Toulouse (Rac.) Toulouse (Rac.) 3 100 m Toulouse

4143-4 640000 Toulouse (Rac.) Toulouse-Matabiau (BV) 3 100 m Toulouse

4181-1 640000 Toulouse-Matabiau (BV) Entrée tunnel Guilhemery 3 100 m Toulouse

4181-2 640000 Entrée tunnel Guilhemery Sortie tunnel Guilhemery 4181-2 // 4251-2 NC Toulouse Tunnel

4181-3 640000 Sortie tunnel Guilhemery Toulouse (lim. jum. 650000) 4181-3 // 4251-3 3 100 m Toulouse

4181-4 640000 Toulouse (lim. jum. 650000) Baziege (BV) 3 100 m

4183-1 640000 Baziège (BV) Villefranche-de-Lauragais (BV) 3 100 m

4183-2 640000 Villefranche-de-Lauragais (BV) Limite département 3 100 m

4822 648000 Toulouse-St-Cyprien-Arènes (BV) Colomiers (BV) 5 10 m Toulouse, Colomiers

4251-1 650000 Toulouse-Matabiau (BV) Entrée tunnel Guilhemery 4251-1 // 4181-1 3 100 m Toulouse

4251-2 650000 Entrée tunnel Guilhemery Sortie tunnel Guilhemery 4251-2 // 4181-2 NC Toulouse Tunnel

4251-3 650000 Sortie tunnel Guilhemery Toulouse (lim. jum. 640000) 4251-3 // 4181-3 3 100 m Toulouse

4251-4 650000 Toulouse (lim. jum. 640000) Toulouse (Bif.) 4 30 m Toulouse

4253 650000 Portet-St-Simon (BV) Muret (BV) 4 30 m Portet sur Garonne, Muret

4254 650000 Muret (BV) Boussens (BV) 4 30 m

4252 650000 Toulouse (Bif.) Portet-St-Simon (BV) 3 100 m Toulouse, Portet sur Garonne

4841-1 718000 Limite département Roquesérière - Buzet (BV) 4 30 m Buzet

4841-2 718000 Roquesérière - Buzet (BV) Entrée tunnel Seilhan 5 10 m Buzet, Roquesérière, Gémil, Montastruc

4841-3 718000 Entrée tunnel Seilhan Sortie tunnel Seilhan NC Montastruc Tunnel

4841-4 718000 Sortie tunnel Seilhan Garidech (fin lim. vit. 110) 5 10 m Montastruc, Garidech

4841-5 718000 Garidech (fin lim. vit. 110) Entrée tunnel Campmas 5 10 m Garidech, Gragnague, Castelmaurou

4841-6 718000 Entrée tunnel Campmas Sortie tunnel Campmas NC Castelmaurou Tunnel

4841-7 718000 Sortie tunnel Campmas Montrabé (BV) 5 10 m Castelmaurou, Rouffiac, Montrabé

4841-8 718000 Montrabé (BV) Toulouse (Rac.) 5 10 m Montrabé, L'Union, Toulouse

4842-1 718000 Toulouse (Rac.) Toulouse (Rac.) 5 10 m Toulouse

4842-2 718000 Toulouse (Rac.) Toulouse (Rac.) 5 10 m Toulouse

Catégorie de 
bruit 

(de 1 à 5)

Largeur 
des secteurs 

affectés

4181-1 // 4251-1

Toulouse, Labège, Escalquens, Belberaud,
Montlaur, Montgiscard, Baziège

Baziège, Villenouvelle, Montgaillard-Lauragais, 
Villefranche-de-Lauragais
Villefranche-de-Lauragais, 

Renneville, Avignonet-Lauragais

Muret, St Hilaire, Fauga, Noé, 
Lavernose Lacasse,

Longages, Capens, Marquefave, 
Carbonne, Salles S/ Garonne, 

St Elix Le Chateau, St Julien, Lavelanet, 
Cazeres, Palaminy, Martres Tolosane
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